Droits de passage pour travaux

Par fouchet, le 24/03/2010 a 10:48

Bonjour,rnNotre voisin s'oppose a ce que nous posions une échelle pour repeindre notre
chéneau du mur de notre maison qui donne sur son jardin; Ce mur est bien sur privatif,
néanmoins il a adossé son pilier de portail sur le mur.Quels sont nos droits et obligations
respectives dans ce cas. ( pour les travaux de peinture, il nous dit que nous pouvons monter
sur notre toit nous allongé sur la pente pour peindre!'!) .rnMERCI POUR VOTRE REPONSE
ET CONSEILS.
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